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Theradiag SA

Société anonyme à Conseil d’administration au capital de 14.789.877,60 euros

Siège social : 14 Rue Ambroise Croizat - 77183 Croissy Beaubourg

R.C.S. MEAUX 339 685 612

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE

L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE ET EXTRAORDINAIRE

EN DATE DU 25 JUIN 2020

L'an deux mille vingt,

Le vingt-cinq juin, 

A 14 heures,

Les actionnaires de la Société « Theradiag SA », société anonyme à conseil d’administration, au capital de 

14.789.877,60 euros, divisé en 8.699.928 actions de 1,70 € de valeur nominale chacune (la « Société »), se 

sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire sur seconde convocation, au siège 

social de la Société, situé 14 rue Ambroise Croizat, 77183 Croissy Beaubourg, sur la convocation qui leur 

a été faite par le Conseil d’administration suivant les lettres adressées le 29 avril 2020, l’avis de seconde 

convocation paru dans le journal d’annonces légales « Le Pays Briard » du 22 mai 2020, l’avis de seconde 

convocation paru dans le Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n°62 du 22 mai 2020, l'avis de réunion 

paru dans le Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n°43 du 8 avril 2020 et les lettres adressées aux 

membres du Comité social et économique et au Commissaire aux comptes.

Il est rappelé, conformément à l’article 4 du décret n° 2020-418 du 10 avril 2020 portant adaptation des 

règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales et entités 

dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de l’épidémie de Covid-19, que le siège social 

de la Société, situé 14 rue Ambroise Croizat, 77183 Croissy Beaubourg, lieu où l’Assemblée Générale a été 

convoquée, était affecté à la date de la seconde convocation des actionnaires par les dispositions de l’article 

7 du décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 

l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, interdisant sur l’ensemble du territoire 

de la République française tout rassemblement, réunion ou activité à un titre autre que professionnel sur la 

voie publique ou dans un lieu public, mettant en présence de manière simultanée plus de dix personnes.

Dans ce contexte, en application de l’article 4 de l’ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020 portant 

adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes 

morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de l'épidémie de Covid-19, le 

Conseil d'administration de la Société a décidé que cette Assemblée se tiendrait à huis clos, hors la présence 

des actionnaires, avec possibilité pour les actionnaires de la suivre par audioconférence. 

Le Cabinet DELOITTE & ASSOCIES, représenté par Madame Charlotte SULTAN, Commissaire aux 

comptes titulaire, régulièrement convoqué, est présent.

Monsieur Arnaud BAROUX, représentant le collège « Cadres » du Comité social et économique, 

régulièrement convoqué, est présent.



2

Monsieur Lionel ROLLO, représentant le collège « Cadres » du Comité social et économique, régulièrement 

convoqué, est présent.

Madame Ingrid CHEMIN, représentant le collège « Agent de maîtrise » du Comité social et économique, 

régulièrement convoquée, est absente.

Monsieur David LEVEQUE, représentant le collège « Employé » du Comité social et économique, 

régulièrement convoqué, est absent.

L'Assemblée est présidée par Monsieur Pierre MORGON, en sa qualité de Président du Conseil 

d’administration.

Conformément à l'article 8 du décret n°2020-418 du 10 avril 2020 portant adaptation des règles de réunion 

et de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales et entités dépourvues de 

personnalité morale de droit privé en raison de l’épidémie de Covid-19, le Conseil d'administration de la 

Société a désigné Monsieur Simon DAVIERE et Monsieur Sylvain LECOMTE, actionnaires de la Société, 

en qualité de scrutateurs, qui ont accepté cette fonction.

Le Bureau autorise la présence en assemblée de Madame Sandrine BOUSSARD-GALLIEN, représentant 

la société NewCap (en charge de la communication financière de la Société), ainsi que de Maître Charlotte 

WRIGHT représentant le cabinet Fieldfisher Paris (cabinet d'avocats qui assiste la Société pour l'Assemblée 

Générale).

Maître Charlotte WRIGHT, du cabinet Fieldfisher Paris, est désignée comme secrétaire de séance.

La feuille de présence est arrêtée et certifiée exacte par le Bureau ainsi constitué, qui constate que les

actionnaires ayant voté par correspondance ou par procuration possèdent 2.006.369 actions, auxquelles sont 

attachées 2.082.631 droits de vote, sur les 8.641.416 actions formant le capital social et ayant le droit de 

vote. Sont annexés à la feuille de présence, le relevé des pouvoirs des actionnaires représentés et des 

formulaires de votes par correspondance reçus par la Société via la plateforme VOTACCESS ou par courrier 

postal ou électronique.

En conséquence, l'Assemblée sur seconde convocation réunissant plus du vingtième du capital social est 

régulièrement constituée et peut valablement délibérer.

Le Président précise que tous les documents devant être communiqués aux actionnaires, conformément à la 

législation sur les sociétés commerciales, ont été tenus à leur disposition au siège social et/ou sur le site 

Internet de la Société dans les délais légaux et réglementaires et notamment : 

- la copie de l'avis de réunion paru dans le Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n°43 du 8

avril 2020,

- la copie du journal d’annonces légales « Le Moniteur de Seine-et-Marne » du 29 avril 2020, 

contenant l'avis de convocation,

- la copie de l'avis de convocation paru dans le Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n°52 du 

29 avril 2020,

- la copie du journal d'annonces légales « Le Pays Briard » du 22 mai 2020, contenant l'avis de 

seconde convocation,

- la copie de l'avis de seconde convocation paru dans le Bulletin des Annonces Légales Obligatoires 

n°62 du 22 mai 2020,
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- la copie des lettres de convocation adressées aux actionnaires titulaires d'actions nominatives, 

- la copie des lettres de convocation adressées aux représentants du Comité social et économique,

- la copie des lettres simples informant de la tenue de l’Assemblée adressées aux titulaires de valeurs 

mobilières émises par la Société,

- la copie de la lettre de convocation recommandée adressée au Commissaire aux comptes, 

accompagnée du récépissé correspondant,

- le texte des résolutions soumises à l'Assemblée, 

- un exemplaire à jour des statuts, 

- le rapport de gestion du Conseil d'administration incluant le rapport sur le gouvernement 

d'entreprise,

- le rapport du Conseil d’administration sur les résolutions soumises à l’Assemblée, 

- le bilan, le compte de résultat et l'annexe relatifs aux comptes sociaux de l'exercice clos le 31 

décembre 2019, 

- le rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels,

- le rapport du Commissaire aux comptes sur les conventions réglementées au 31 décembre 2019,

- les rapports du Commissaire aux comptes à la présente Assemblée.

Le Président indique que la Société a fait droit, dans les conditions légales, aux demandes de communication 

dont elle a été saisie. Il précise ensuite qu'il n’a été communiqué à la Société aucune demande d'inscription 

à l'ordre du jour de points ou de nouveaux projets de résolutions émanant des actionnaires. 

Le président rappelle ensuite qu'à défaut de réunir le quorum sur première convocation, l’Assemblée 

Générale des actionnaires réunie le 14 mai 2020 n’a pas été en mesure de délibérer sur les points de l’ordre 

du jour relevant tant de la compétence de l’assemblée générale ordinaire que de celle de l’assemblée générale 

extraordinaire. En conséquence, la présente Assemblée a été convoquée à l’effet de statuer sur les points de 

l’ordre du jour suivants :

ORDRE DU JOUR

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

1. Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2019 et quitus aux 

Administrateurs ;

2. Approbation des dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 du Code général des impôts ;

3. Affectation du résultat de l'exercice ;

4. Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce ;

5. Ratification de la cooptation de Monsieur Gejia OUYANG en qualité de membre du Conseil 

d'administration ;

6. Constatation de l'expiration du mandat d'Administrateur de Monsieur Gejia OUYANG et décision 

à prendre sur le renouvellement de son mandat ;

7. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres 

actions conformément à l’article L.225-209 du Code de commerce ;
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DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

8. Autorisation d'une réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 

nominale des actions de la Société et délégation de pouvoirs au Conseil d'administration en vue de 

sa réalisation ;

9. Délégation de compétence à conférer au Conseil d'administration à l’effet de décider, soit 

l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance, soit 

l’incorporation au capital de bénéfices, réserves ou primes ; 

10. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration, à l’effet de décider l’émission 

d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant 

droit à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de 

bénéficiaires et par offre au public ; 

11. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration, à l’effet de décider l’émission 

d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant 

droit à un titre de créance, par placement privé et dans la limite de 20% du capital social par an avec 

suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de bénéficiaires ;

12. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider, l’émission 

d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant 

droit à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

au profit de catégories de bénéficiaires ; 

13. Autorisation à donner au Conseil d'administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres émis 

conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce, en cas de mise en 

œuvre des délégations de compétence visées aux quatre résolutions précédentes avec maintien ou 

suppression du droit préférentiel de souscription selon le cas ; 

14. Délégation de compétence à conférer au Conseil d'administration pour décider d'émettre, en une ou 

plusieurs fois, un nombre maximum de 70.000 bons de souscription d’actions dits « BSA », donnant 

droit à la souscription de 70.000 actions ordinaires nouvelles de la Société, cette émission étant 

réservée au profit d’une catégorie de personnes déterminées (administrateurs – consultants - équipe 

dirigeante de la Société) ;

15. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à l’attribution gratuite 

d’actions ;

16. Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration, à l’effet de décider une 

augmentation du capital en numéraire réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise 

conformément aux dispositions des articles L 225-129-6 du Code de commerce et L.3332-18 et 

suivants du Code du Travail, avec suppression du droit préférentiel de souscription réservée au 

profit des salariés de la Société ; 

17. Fixation du plafond global des autorisations d’émission d’actions et de valeurs mobilières donnant 

accès au capital applicables et de valeurs mobilières représentatives de créances ; 
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18. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société 

par voie d’annulation d’actions ;

19. Modification des statuts ;

20. Pouvoirs pour les formalités.

Le Président rappelle que les pouvoirs et les formulaires de vote par correspondance reçus pour l’Assemblée 

Générale du 14 mai 2020 sont également valables pour la présente Assemblée.

Les membres du Bureau, constatant que les actionnaires ont pu accéder à l’information appropriée pour 
exercer leurs droits de vote, soit par correspondance, soit par procuration, l’Assemblée Générale se tenant à 
huis-clos, conviennent qu’il n’est pas nécessaire de procéder à la lecture intégrale du rapport de gestion et 
autres documents soumis à l'Assemblée Générale. 

Le Président donne la parole à Monsieur DE CASTELNAU qui présente l'activité de Theradiag et les faits 

marquants de l'exercice 2019, les grandes lignes des comptes sociaux clos le 31 décembre 2019 et enfin la 

stratégie et les objectifs 2020-2021 de la Société. 

Le Président indique ensuite que des questions écrites ont été posées par un actionnaire. Les réponses aux 

questions écrites posées par cet actionnaire sont, en plus d'avoir été publiées sur le site internet de la Société 

en amont de la tenue de l'Assemblée Générale dans une rubrique questions-réponses, présentées en séance 

par Monsieur Bertrand DE CASTELNAU, Directeur Général de la Société et sont jointes au présent procès-

verbal en Annexe 1.

Enfin, le Président donne la parole à Madame Charlotte SULTAN, représentant le cabinet DELOITTE & 

ASSOCIES, qui présente les rapports du Commissaire aux comptes soumis à cette Assemblée et 

communiqués préalablement à la tenue de l’Assemblée.

Personne ne demandant plus la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes :

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

PREMIÈRE RESOLUTION
Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2019 et quitus aux Administrateurs

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance :

- du rapport de gestion établi par le Conseil d'administration comportant le rapport sur le 
gouvernement d'entreprise,

- du rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 
2019, 

approuve les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe arrêtés le 31 décembre 
2019, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans 
ces rapports.

En conséquence, l’Assemblée Générale donne aux membres du Conseil d’administration quitus entier et 
sans réserve de l’exécution de leurs mandats respectifs pour l’exercice écoulé.

Vote pour : 1.866.057 voix
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Vote contre : 138.791 voix

Abstention : 77.783 voix

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des actionnaires ayant voté par correspondance
ou par procuration.

DEUXIEME RESOLUTION
Approbation des dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 du Code général des impôts

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport du 
Commissaire aux comptes, statuant en application des dispositions de l’article 223 quater du Code Général 
des Impôts,

constate l’existence de dépenses et charges non déductibles de l’impôt sur les sociétés visées au 4 de l’article 
39 du Code général des impôts ;

approuve le montant des dépenses et charges non déductibles de l’impôt sur les sociétés visées au 4 de 
l’article 39 du Code, à savoir la somme de 43.265 euros.

Vote pour : 1.936.613 voix

Vote contre : 62.644 voix

Abstention : 83.374 voix

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des actionnaires ayant voté par correspondance
ou par procuration.

TROISIEME RESOLUTION
Affectation du résultat de l’exercice

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve la proposition du Conseil d'Administration et décide d'affecter le bénéfice 
de l'exercice s'élevant à 348.909 euros en totalité au poste « Report à nouveau » qui sera ainsi porté après 
affectation à un solde débiteur de (19.912.079) euros.

Conformément à l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l'Assemblée Générale rappelle qu’aucun 
dividende n’a été versé au cours des trois derniers exercices.

Vote pour : 1.848.265 voix

Vote contre : 158.960 voix

Abstention : 75.406 voix

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des actionnaires ayant voté par correspondance
ou par procuration.

QUATRIEME RESOLUTION
Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de Commerce

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les 
conventions de la nature de celles visées à l'article L 225-38 et suivants du Code de commerce, approuve
les conclusions dudit rapport.

Vote pour : 1.920.199 voix
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Vote contre : 76.400 voix

Abstention : 86.032 voix

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des actionnaires ayant voté par correspondance
ou par procuration.

CINQUIEME RESOLUTION
Ratification de la cooptation de Monsieur Gejia OUYANG en qualité de membre du Conseil 

d'administration

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration, 

ratifie la nomination aux fonctions de membre du Conseil d'administration, faite à titre provisoire par le 
Conseil d'administration lors de sa réunion en date du 20 septembre 2019, de Monsieur Gejia OUYANG, 
né le 16 avril 1980, de nationalité anglaise, demeurant 1 Onslow Gardens, E181ND Londres, Angleterre, en 
remplacement de Monsieur John LI, démissionnaire.

En conséquence, Monsieur Gejia OUYANG exercera ses fonctions pour la durée du mandat de son 
prédécesseur restant à courir, soit jusqu'à l'issue de la présente Assemblée.

Vote pour : 1.761.451 voix

Vote contre : 216.661 voix

Abstention : 104.519 voix

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des actionnaires ayant voté par correspondance
ou par procuration.

SIXIEME RESOLUTION
Constatation de l’expiration du mandat d’Administrateur de Monsieur Gejia OUYANG et décision à 

prendre sur le renouvellement de son mandat

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et après avoir constaté que 
le mandat d’Administrateur de Monsieur Gejia OUYANG arrive à expiration à l’issue de la présente 
Assemblée,

décide de procéder au renouvellement de son mandat pour une durée de trois années expirant à l'issue de 
l'assemblée générale ordinaire annuelle qui se tiendra courant de l'année 2023 et qui sera appelée à statuer 
sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2022.

Vote pour : 1.747.573 voix

Vote contre : 292.034 voix

Abstention : 43.024 voix

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des actionnaires ayant voté par correspondance
ou par procuration.

SEPTIEME RESOLUTION
Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions 

conformément à l’article L.225-209 du Code de commerce

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
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connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, et conformément au Règlement européen n° 
596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 et aux dispositions de l’article L.225-209 
et suivants du Code de commerce,

autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à acheter ou à faire acheter, en une ou 
plusieurs fois les actions de la Société, portant sur un nombre d’actions n’excédant pas 10% du capital social 
de la Société (à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des 
opérations l’affectant postérieurement).

décide que le rachat par la Société de ses propres actions aura pour finalité :

- la mise en œuvre de plans d’options d’achat d’actions, de plans d’attribution gratuite d’actions, 
d’opérations d’actionnariat salarié réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise, 
conformément aux dispositions légales en vigueur, ou d’allocation d’actions au profit des 
salariés et/ou dirigeants mandataires sociaux de la Société et des sociétés qui lui sont liées ;

- la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société ;

- leur utilisation dans le cadre de toute opération de couverture des engagements de la Société au 
titre d’instruments financiers portant notamment sur l’évolution du cours des actions de la 
Société ;

- la conservation des actions et leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre 
d’opérations éventuelles de croissance externe, fusion, scission ou apport ; 

- l’annulation totale ou partielle des actions par voie de réduction du capital social (notamment 
en vue d’optimiser la gestion de la trésorerie, la rentabilité des fonds propres ou le résultat par 
action), sous réserve de l’adoption par la présente assemblée générale de la 18ème Résolution ci-
après ;

- l’animation du marché des actions dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un 
prestataire de service d’investissement, en conformité avec la Charte de déontologie reconnue 
par l’Autorité des Marchés Financiers ;

- la mise en œuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être autorisée par l’AMF et, plus 
généralement, la réalisation de toutes opérations conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur.

fixe comme suit les modalités de cet achat :

Le montant maximum des fonds destinés au programme de rachat d’actions s’élève à un million huit cent 
mille (1.800.000) euros. Ces opérations d’achat, de cession, d’échange ou de transfert pourront être 
effectuées par tous moyens, c’est-à-dire sur le marché ou de gré à gré, dans les limites permises par la 
réglementation en vigueur. Ces opérations pourront intervenir à tout moment, dans le respect de la 
réglementation en vigueur, y compris en période d’offre publique, sous réserves des dispositions légales et 
réglementaires en vigueur.

Il est précisé (i) qu’un montant maximum de 5% des actions composant le capital social de la Société pourra 
être affecté en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre 
d’une opération de fusion, scission ou apport, et (ii) qu’en cas d’acquisition dans le cadre d’un contrat de 
liquidité, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10% du montant du capital social 
mentionnée ci-dessus correspondra au nombre d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions 
revendues pendant la durée de la présente autorisation.



9

Le prix maximum d’achat par action par la Société de ses propres actions ne devra pas excéder cinq (5) 
euros. Il est précisé qu’en cas d’opérations sur le capital, notamment par incorporation de réserves et/ou de 
division ou de regroupement des actions, ce prix sera ajusté par un coefficient multiplicateur égal au rapport 
entre le nombre de titres composant le capital social avant l’opération et ce nombre après l’opération.

délègue au Conseil d’administration, en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, de division, de regroupement de titres et de distribution de réserves ou 
de tous autres actifs, d’amortissement du capital ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, 
le pouvoir d’ajuster les prix d’achat et de vente susvisés afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations 
sur la valeur de l’action,

donne tout pouvoir au Conseil d’administration, sous réserve du strict respect des textes légaux et 
réglementaires, avec faculté de subdélégation afin de :

- juger de l'opportunité de lancer un programme de rachat ;
- déterminer les conditions et modalités du programme de rachat dont notamment le prix des 

actions achetées ; 
- effectuer par tout moyen l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions, passer tous ordres 

en bourse ;
- affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis dans les conditions 

légales et réglementaires applicables ;
- conclure tout accord en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, 

effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et tout autre 
organisme, remplir toutes formalités ;

- établir et publier le communiqué d’information relatif à la mise en place du programme de 
rachat ; et

- d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire pour exécuter et mettre en œuvre la 
présente décision.

décide que l’autorisation est valable pour une durée maximum de dix-huit (18) mois à compter du jour de 
la présente décision soit jusqu’au 13 novembre 2021.

Le Conseil d’administration donnera aux actionnaires réunis en assemblée générale annuelle, dans le rapport 
prévu à l’article L.225-100 du Code de commerce et conformément à l’article L.225-211 du Code de 
commerce, les informations relatives à la réalisation des opérations d’achat d’actions autorisées par 
l’assemblée générale, notamment le nombre et le prix des actions ainsi acquises, le volume des actions 
utilisées.

décide que la présente autorisation privera d’effet la délégation antérieure ayant le même objet (9ème

résolution de l’assemblée en date du 16 mai 2019).

Vote pour : 1.870.677 voix

Vote contre : 185.527 voix

Abstention : 26.427 voix

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des actionnaires ayant voté par correspondance
ou par procuration.
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DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

HUITIEME RESOLUTION
Autorisation d'une réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 

nominale des actions de la Société et délégation de pouvoirs au Conseil d'administration en vue de sa 
réalisation

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial 
du Commissaire aux comptes, conformément aux dispositions de l’article L.225-204 du Code de commerce, 

Autorise une réduction de capital social motivée par des pertes pour un montant maximal de 6.100.000 
euros par voie de diminution de la valeur nominale des actions de la Société ;

Fixe à huit (8) mois, à compter du jour de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la 
délégation de pouvoirs faisant l’objet de la présente résolution, soit jusqu’au 13 janvier 2021, date à laquelle 
elle sera considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en a pas fait usage.

Décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs à l'effet :

 d'arrêter le montant définitif de la réduction de capital social dans la limite de 6.100.000 euros ainsi 
que la nouvelle valeur nominale des actions ;

 d'affecter le montant définitif de la réduction de capital sur les pertes inscrites au compte « Report 
à nouveau » ;

 de procéder à la modification corrélative des statuts de la Société ; et

 d’une manière générale, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à la réalisation 
de la réduction du capital social motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale 
des actions de la Société.

Vote pour : 1.744.469 voix

Vote contre : 303.659 voix

Abstention : 34.503 voix

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des deux tiers des actionnaires ayant voté par 
correspondance ou par procuration.

NEUVIEME RESOLUTION
Délégation de compétence à conférer au Conseil d'administration à l’effet de décider, soit l’émission, 

avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance, soit l’incorporation au 

capital de bénéfices, réserves ou primes

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du Commissaire aux 
comptes, conformément aux dispositions de l’article L.225-129 et suivants du Code de commerce, 
notamment des articles L.225-129-2, L.225-130 et L.228-92 et L.228-93 dudit Code de commerce, 

délègue au Conseil d'administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, à 
l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans les proportions et aux époques 
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qu’il appréciera, en euros ou en monnaie étrangère ou en toute autre unité monétaire établie par référence à 
plusieurs monnaies, à une ou plusieurs augmentations de capital :

- par l’émission, sur le marché français et/ou international, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription, d’actions ordinaires de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant 
accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société, ou de 
sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de 
sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant 
droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, 
conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière ;

- et/ou par incorporation au capital de tout ou partie des bénéfices, réserves ou primes dont la 
capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous forme d’attribution d’actions 
ordinaires gratuites ou d’élévation du nominal des actions existantes ou par l’emploi conjoint de ces 
deux procédés,

étant précisé que l’émission d’actions de préférence est strictement exclue de la présente délégation,

décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil 
d'administration de la présente délégation :

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à sept millions cinq cent mille 
(7.500.000) euros (tenant compte du capital social et de la valeur nominale des actions de la Société 
à ce jour) ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé 
que le montant nominal total de ces augmentations de capital s’imputera sur le montant du plafond 
global prévu à la 17ème Résolution de la présente Assemblée Générale. En cas de mise en œuvre de 
la 8ème Résolution par le Conseil d'administration et de réduction du capital social par voie de 
diminution de la valeur nominale des actions de la Société, le plafond de 7.500.000 euros sera réduit 
en conséquence (à titre d'exemple, en cas de réduction de la valeur nominale des actions de la 
Société de 1,70 euro à 1 euro, le plafond serait ramené de 7.500.000 euros à 4.411.764 euros). A ce 
plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement, en cas 
d’opérations financières nouvelles pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital,

- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital susceptibles 
d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder sept millions cinq cent mille 
(7.500.000) euros ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant 
précisé que le montant nominal total de ces obligations ou autres titres de créances s’imputera sur 
le plafond global applicable aux obligations ou autres titres de créances fixé par la 17ème Résolution 
de la présente Assemblée Générale,

fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de la délégation 
de compétence faisant l’objet de la présente résolution, soit jusqu’au 13 juillet 2022, date à laquelle elle 
sera considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en a pas fait usage.
En cas d’usage par le Conseil d'administration de la présente délégation :

- décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront 
souscrire à titre irréductible proportionnellement au nombre d’actions alors détenues par eux dans 
les conditions prévues à l’article L.225-132 du Code de commerce ;

- prend acte que le Conseil d’administration aura la faculté d’instituer un droit de souscription à titre 
réductible ;

- prend acte et décide, en tant que de besoin, que, dans le cas d’émissions d’actions ou de valeurs 
mobilières telles que définies ci-dessus, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à 
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titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourra utiliser, 
dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des 
facultés ci-après :

 limiter l’émission au montant des souscriptions, à la condition que celui-ci atteigne les trois-
quarts au moins de l’émission décidée,

 répartir librement tout ou partie des actions ou, dans le cas de valeurs mobilières lesdites 
valeurs mobilières, dont l’émission a été décidée mais n’ayant pas été souscrites à titre 
irréductible et, le cas échéant, à titre réductible,

 offrir au public, par offre au public de titres financiers, tout ou partie des actions ou, dans le 
cas des valeurs mobilières donnant accès au capital, desdites valeurs mobilières non 
souscrites, sur le marché français et/ou à l’étranger et/ou sur le marché international,

- décide que le Conseil d’administration pourra, d’office et dans tous les cas, limiter l’émission 
décidée au montant atteint lorsque les actions et/ou autres valeurs mobilières non souscrites 
représentent moins de 3 % de ladite émission ;

- prend acte et décide en tant que de besoin, qu’en cas d’usage de la présente délégation de 
compétence, la décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme 
au capital emportera de plein droit, au profit des porteurs, renonciation par les actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, 
conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du Code de commerce ;

- décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-130 du Code de commerce, que les droits 
formant rompus ne seront pas négociables ni cessibles et que les titres correspondant seront vendus ; 
les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits au plus tard trente jours 
après la date d’inscription à leur compte du nombre entier de titres attribués ;

précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions législatives 
et réglementaires,

décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, ou non, ainsi que celui d’y 
surseoir le cas échéant, la présente délégation de compétence dans les conditions légales ainsi que dans les 
limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre et, de manière plus 
générale, décider les émissions dans le cadre de la présente délégation ;

- décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission ainsi que le montant de la prime 
qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les caractéristiques des 
valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances 
donnant accès au capital de la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de 
leur rang de subordination conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code du 
commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou 
indexé), leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le 
fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être 
assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou 
d’autres valeurs mobilières représentatives de créances, ou prendre la forme d’obligations 
complexes au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, pendant la durée de vie des titres 
concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ;
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- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à 
émettre ou des titres à émettre ;

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières 
à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions 
ordinaires nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer 
les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y 
compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs mobilières déjà émises par 
la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de 
capital ;

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois mois ;

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième 
du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;

- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon 
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ;

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives 
des statuts ;

- d’une manière générale passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés.

Les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente autorisation feront l'objet d'un 
rapport complémentaire, conforme aux prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le 
Conseil d’administration établira au moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui conférée 
par la présente Assemblée. Le Commissaire aux comptes établira également un rapport complémentaire à 
cette occasion.

décide que la présente autorisation privera d’effet la délégation antérieure ayant le même objet (10ème

résolution de l’assemblée en date du 16 mai 2019).

Vote pour : 1.789.251 voix

Vote contre : 257.299 voix

Abstention : 36.081 voix

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des deux tiers des actionnaires ayant voté par 
correspondance ou par procuration.
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DIXIEME RESOLUTION
Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration, à l’effet de décider l’émission 

d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant 
droit à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de 

bénéficiaires et par offre au public

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du Commissaire aux 
comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, et 
notamment des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136 et L.228-91 et suivants dudit Code de 
commerce, 

délègue au Conseil d'administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, à 
l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques 
qu’il appréciera à l’émission, sur le marché français et/ou international, en offrant au public des titres 
financiers, avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de bénéficiaires, en euros 
ou en monnaie étrangère, ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, 
d’actions ordinaires de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou 
à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société, ou de sociétés qui possèderaient directement 
ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en 
espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou 
de toute autre manière, les valeurs mobilières représentatives des créances pouvant être émises avec ou sans 
garantie, sous les formes, taux et conditions que le Conseil d’administration jugera convenables ;

étant précisé que l’émission d’actions de préférence est strictement exclue de la présente délégation

décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil 
d'administration de la présente délégation :

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à sept millions cinq cent 
mille (7.500.000) euros (tenant compte du capital social et de la valeur nominale des actions de la 
Société à ce jour) ou sa contre-valeur en monnaies étrangères au jour de l’émission, étant précisé 
que le montant nominal total de ces augmentations de capital s’imputera sur le montant du plafond 
global prévu à la 17ème Résolution de la présente Assemblée Générale. En cas de mise en œuvre de 
la 8ème Résolution par le Conseil d'administration et de réduction du capital social par voie de 
diminution de la valeur nominale des actions de la Société, le plafond de 7.500.000 euros sera réduit 
en conséquence (à titre d'exemple, en cas de réduction de la valeur nominale des actions de la 
Société de 1,70 euro à 1 euro, le plafond serait ramené de 7.500.000 euros à 4.411.764 euros). A ce 
plafond, s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour 
préserver conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables les droits de porteurs 
de valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société ;

- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital susceptibles 
d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant de sept millions cinq 
cent mille (7.500.000) euros ou sa contre-valeur en monnaies étrangères au jour de l’émission, étant 
précisé que le montant nominal total de ces obligations ou autres titres de créances s’imputera sur 
le plafond global applicable aux obligations ou autres titres de créances, fixé par la 17ème Résolution 
de la présente Assemblée Générale ;

décide de supprimer, sans indication de bénéficiaires, le droit préférentiel de souscription des actionnaires 
aux actions, autres valeurs mobilières et à tous les titres de créances pouvant être émis en application de la 
présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d'administration la faculté d'instituer au profit des 
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actionnaires, sur tout ou partie des émissions, un droit de priorité pour les souscrire pendant le délai et selon 
les termes qu'il fixera conformément aux dispositions de l'article L.225-135 du Code de commerce, cette 
priorité ne donnant pas lieu à la création de droits négociables, mais pouvant être exercée tant à titre 
irréductible que réductible,

prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein droit 
au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la 
Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du 
Code de commerce,

décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une durée 
de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée, soit jusqu’au 13 juillet 2022, date à laquelle 
elle sera considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en a pas fait usage,

décide que :

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le Conseil 
d’administration, conformément aux dispositions des articles L.225-136-2° et R.225-114 du Code 
de commerce et devra être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cinq dernières 
séances de bourse précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote maximale de 15%, 
après correction de cette moyenne en cas de différence sur les dates de jouissance, étant toutefois 
précisé que si lors de l’utilisation de la présente délégation, les actions de la Société étaient admises 
aux négociations sur un marché réglementé, le prix serait fixé conformément aux dispositions de 
l’article L.225-136 1° et R.225-119 du Code de commerce, 

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera fixé par le Conseil 
d’administration de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors de 
l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues 
ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières 
émises, soient au moins égales au prix minimum prévu ci-dessus,

- la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière donnant 
accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, en un nombre 
d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au moins égale au prix 
minimum visé ci-dessus.

Il est toutefois précisé que dans l’hypothèse de l’admission des actions de la Société sur un marché 
réglementé, le prix minimum dont il est fait référence aux trois alinéas ci-dessus devra être au moins égal 
au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur applicables aux sociétés 
dont les actions sont admises sur un marché réglementé.

décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement 
assimilées aux actions ordinaires anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions 
des assemblées générales,

précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en cas d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions législatives et 
réglementaires,

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non la présente 
délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi que dans les limites 
et conditions ci-dessus précisées à l’effet notamment de : 

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre et, de manière plus 
générale, décider les émissions dans le cadre de la présente délégation ;
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- décider le montant de l’augmentation de capital ;

- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée 
à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution ;

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les caractéristiques des 
valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances 
donnant accès au capital de la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de 
leur rang de subordination conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code du 
commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou 
indexé), leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le 
fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être 
assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou 
d’autres valeurs mobilières représentatives de créances, ou prendre la forme d’obligations 
complexes au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, pendant la durée de vie des titres 
concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ;

- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, de 
limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous condition 
que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée ;

- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à 
émettre ou des titres à émettre ;

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières 
à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions 
nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer les 
modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y compris 
par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs mobilières déjà émises par la Société, 
ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital ;

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois (3) 
mois ;

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième 
du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;

- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon 
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ;

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives 
des statuts ;

- d’une manière générale passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ;
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Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux 
prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au 
moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui conférée par la présente Assemblée. Le 
Commissaire aux comptes établira également un rapport complémentaire à cette occasion.

décide que la présente autorisation privera d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Vote pour : 1.451.041 voix

Vote contre : 592.962 voix

Abstention : 38.628 voix

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des deux tiers des actionnaires ayant voté par 
correspondance ou par procuration.

ONZIEME RESOLUTION
Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration, à l’effet de décider l’émission 

d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant 
droit à un titre de créance, par placement privé et dans la limite de 20% du capital social par an avec 

suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de bénéficiaires

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du Commissaire aux 
comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, et 
notamment des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136 et L.228-91 et suivants dudit Code de 
commerce, 

délègue au Conseil d'administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, à 
l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques 
qu’il appréciera à l’émission, par une offre visée au 1° de l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de bénéficiaires, en euros ou en 
monnaie étrangère ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, d’actions 
ordinaires de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, 
à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société, ou de sociétés qui possèderaient directement ou 
indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement 
plus de la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit par 
compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre 
manière, les valeurs mobilières représentatives des créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous 
les formes, taux et conditions que le Conseil d’administration jugera convenables, 

étant précisé que l’émission d’actions de préférence est strictement exclue de la présente délégation

décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil 
d'administration de la présente délégation :

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à sept millions cinq cent 
mille (7.500.000) euros (tenant compte du capital social et de la valeur nominale des actions de la 
Société à ce jour) ou sa contre-valeur en monnaies étrangères au jour de l’émission, étant précisé 
que le montant nominal total de ces augmentations de capital (i) sera limité à 20% du capital par an 
(apprécié à la date de mise en œuvre de la délégation) et (ii) s’imputera sur le montant du plafond 
global prévu à la 17ème Résolution de la présente Assemblée Générale. En cas de mise en œuvre de 
la 8ème Résolution par le Conseil d'administration et de réduction du capital social par voie de 
diminution de la valeur nominale des actions de la Société, le plafond de 7.500.000 euros sera réduit 
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en conséquence (à titre d'exemple, en cas de réduction de la valeur nominale des actions de la 
Société de 1,70 euro à 1 euro, le plafond serait ramené de 7.500.000 euros à 4.411.764 euros). A ce 
plafond, s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour 
préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits de porteurs 
de valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société ;

- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital susceptibles 
d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant de sept millions cinq 
cent mille (7.500.000) euros ou sa contre-valeur en monnaies étrangères au jour de l’émission, étant 
précisé que le montant nominal total de ces obligations ou autres titres de créances s’imputera sur 
le plafond global applicable aux obligations ou autres titres de créances, fixé par la 17ème Résolution 
de la présente Assemblée Générale ;

décide de supprimer, sans indication de bénéficiaires, le droit préférentiel de souscription des actionnaires 
aux actions, autres valeurs mobilières ou titres de créances pouvant être émis en application de la présente 
résolution,

décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution pourront l’être par 
des offres à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs au sens du 1° de l’article 
L.411-2 du Code Monétaire Financier,

prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein droit 
au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la 
Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du 
Code de commerce,

décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une durée 
de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée, soit jusqu’au 13 juillet 2022, date à laquelle 
elle sera considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en a pas fait usage,

décide que :

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le Conseil 
d’administration, conformément aux dispositions des articles L.225-136 2° et R.225-114 du Code 
de commerce et devra être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cinq dernières 
séances de bourse précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote maximale de 15 %, 
après correction de cette moyenne en cas de différence sur les dates de jouissance, étant toutefois 
précisé que si lors de l’utilisation de la présente délégation, les actions de la Société étaient admises 
aux négociations sur un marché réglementé, le prix serait fixé conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-136 1er et R.225-119 du Code de commerce et donc au moins égal à la moyenne 
pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement 
diminuée d’une décote maximale de 5% ;

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera fixé par le Conseil 
d’Administration de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors de 
l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues 
ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières 
émises, soient au moins égales au prix minimum prévu ci-dessus ;

- la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière donnant 
accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, en un nombre 
d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au moins égale au prix 
minimum visé ci-dessus.
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Il est toutefois précisé que dans l’hypothèse de l’admission des actions de la Société sur un marché 
réglementé, le prix minimum dont il est fait référence aux trois alinéas ci-dessus devra être au moins égal 
au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur applicables aux sociétés 
dont les actions sont admises sur un marché réglementé.

décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement 
assimilées aux actions ordinaires anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions 
des assemblées générales ;

précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en cas d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions législatives et 
réglementaires ;

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non la présente 
délégation dans les conditions légales ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant ainsi que dans les limites et 
conditions ci-dessus précisées à l’effet notamment de : 

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre et, de manière plus 
générale, décider les émissions dans le cadre de la présente délégation ;

- décider le montant de l’augmentation de capital ;

- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée 
à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution ;

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les caractéristiques des 
valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances 
donnant accès au capital de la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de 
leur rang de subordination conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code du 
commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou 
indexé), leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le 
fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être 
assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou 
d’autres valeurs mobilières représentatives de créances, ou prendre la forme d’obligations 
complexes au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, pendant la durée de vie des titres 
concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ;

- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, de limiter 
le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous condition que 
celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée ;

- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à 
émettre ou des titres à émettre ;

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières 
à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions 
nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer les 
modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y compris 
par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs mobilières déjà émises par la Société, 
ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital ;

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois (3) 
mois ;
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- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième 
du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;

- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon 
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ;

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives 
des statuts ;

- d’une manière générale passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ;

Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux 
prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de Commerce, que le Conseil d’administration établira au 
moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui conférée par la présente Assemblée. Le 
Commissaire aux comptes établira également un rapport complémentaire à cette occasion.

décide que la présente autorisation privera d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Vote pour : 1.477.771 voix

Vote contre : 576.547 voix

Abstention : 28.313 voix

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des deux tiers des actionnaires ayant voté par 
correspondance ou par procuration.

DOUZIEME RESOLUTION
Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider, l’émission 

d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant 
droit à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 

profit de catégories de bénéficiaires

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du Commissaire aux 
comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, et 
notamment des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-138, L.228-92 et L.228-93 dudit Code de commerce, 

délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, à 
l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion, aux époques et 
selon les modalités qu’il appréciera, à l’émission, sur le marché français et/ou international, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, en euros ou en monnaie étrangère ou en 
toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, d’actions nouvelles de la Société 
et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date 
fixe, au capital de la Société, ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié 
de son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou 
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donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, 
conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, les valeurs 
mobilières représentatives des créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et 
conditions que le Conseil d’administration jugera convenables ;

étant précisé que l’émission d’actions de préférence est strictement exclue de la présente délégation

décide, en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation, de fixer comme suit les 
limites des montants des émissions autorisées :

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à sept millions cinq cent 
mille (7.500.000) euros (tenant compte du capital social et de la valeur nominale des actions de 
la Société à ce jour) ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, 
étant précisé que le montant nominal total de ces augmentations de capital s’imputera sur le 
montant du plafond global prévu à la 17ème Résolution de la présente Assemblée. En cas de mise 
en œuvre de la 8ème Résolution par le Conseil d'administration et de réduction du capital social 
par voie de diminution de la valeur nominale des actions de la Société, le plafond de 7.500.000 
euros sera réduit en conséquence (à titre d'exemple, en cas de réduction de la valeur nominale 
des actions de la Société de 1,70 euro à 1 euro, le plafond serait ramené de 7.500.000 euros à 
4.411.764 euros). A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à 
émettre éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles pour préserver, 
conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital 
susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant de sept 
millions cinq cent mille (7.500.000) euros ou en toute autre unité monétaire établie par référence 
à plusieurs monnaies, étant précisé que le montant nominal total de ces obligations ou autres 
titres de créances s’imputera sur le plafond global applicable aux obligations ou autres titres de 
créance fixé par la 17ème Résolution de la présente Assemblée .

prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein droit 
au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la 
Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du 
Code de commerce ;

décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une durée 
de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée, soit jusqu’au 13 novembre 2021, date à laquelle 
elle sera considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en a pas fait usage ; 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions, autres valeurs 
mobilières et titres de créances pouvant être émis en application de la présente résolution, au profit de 
catégories de bénéficiaires des actions ou valeurs mobilières à émettre, à savoir :

- des sociétés d’investissement et fonds d’investissement de droit français ou de droit étranger 
investissant dans un secteur similaire ou complémentaire à celui de la Société ;

- des sociétés industrielles ayant une activité similaire ou complémentaire à celle de la Société.

Le Conseil d’administration fixera la liste précise des bénéficiaires de cette ou ces augmentations de capital 
et/ou émissions de valeurs mobilières réservées au sein de cette ou ces catégories de personnes et le nombre 
de titres à attribuer à chacun d’eux.

décide que : 
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- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles (lesquelles seront 
assimilées aux actions anciennes, ainsi qu’il est précisé au paragraphe ci-après) sera fixé par le 
Conseil d’administration, conformément aux dispositions des articles L.225-138-II et R.225-114 du 
Code de commerce et devra être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cinq 
dernières séances de bourse précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote maximale 
de 15 %, après correction de cette moyenne en cas de différence sur les dates de jouissance, 

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera fixé par le Conseil 
d’administration de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors de 
l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues 
ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières 
émises, soient au moins égales au prix minimum prévu ci-dessus,

- la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière donnant 
accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, en un nombre 
d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au moins égale au prix 
minimum visé ci-dessus.

Il est toutefois précisé que dans l’hypothèse de l’admission des actions de la Société sur un marché 
réglementé, le prix minimum dont il est fait référence aux trois alinéas ci-dessus devra être au moins égal 
au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur applicables aux sociétés 
dont les actions sont admises sur un marché réglementé.

décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement 
assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des 
assemblées générales,

précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment y
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions législatives 
et réglementaires,

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non la présente 
délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi que dans les limites 
et conditions ci-dessus précisées à l’effet notamment de : 

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre et de manière 
générale décider les émissions dans le cadre de la présente délégation,

- décider le montant de l’augmentation de capital,

- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée 
à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution,

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les caractéristiques des 
valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances 
donnant accès au capital de la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de 
leur rang de subordination conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code du 
commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou 
indexé), leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le 
fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être 
assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou 
d’autres valeurs mobilières représentatives de créances, ou prendre la forme d’obligations 
complexes au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, pendant la durée de vie des titres 
concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables,
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- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, de limiter 
le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous condition que 
celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée,

- déterminer le mode de libération des actions, des valeurs mobilières donnant accès au capital à 
émettre ou des titres à émettre,

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières 
à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions 
nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer les 
modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y compris 
par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs mobilières déjà émises par la Société, 
ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital,

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois (3) 
mois,

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième 
du nouveau capital après chaque augmentation de capital,

- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon 
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital,

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives 
des statuts,

- d’une manière générale passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits éventuels 
de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du capital social, 
prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à l’inscription et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 
attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir toutes autorisations qui s’avèreraient 
nécessaires à la réalisation et la bonne fin de cette émission et, en général, faire le nécessaire.

Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux 
prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au 
moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui conférée par la présente Assemblée. Le 
Commissaire aux comptes établira également un rapport complémentaire à cette occasion.

décide que la présente autorisation privera d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Vote pour : 1.447.247 voix

Vote contre : 602.303 voix

Abstention : 33.081 voix

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des deux tiers des actionnaires ayant voté par 
correspondance ou par procuration.
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TREIZIEME RESOLUTION
Autorisation à donner au Conseil d'administration, à l’effet d’augmenter le nombre de titres émis en 

conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce, en cas de mise en œuvre 
des délégations de compétence visées aux quatre résolutions précédentes avec maintien ou suppression du 

droit préférentiel de souscription selon le cas

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et, conformément aux dispositions de 
l'article L.225-135-1 du Code de commerce, 

autorise le Conseil d'administration à i) augmenter le nombre de titres à émettre aux fins de couvrir 
d’éventuelles sur-allocations et de stabiliser les cours dans le cadre d’une émission, avec ou sans maintien 
du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant 
accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société, ou de sociétés qui 
possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de la société dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance, par 
souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ou de toute autre manière, en application des 9ème à 12ème Résolutions et ii) à procéder 
aux émissions correspondantes au même prix que celui retenu pour l'émission initiale et dans la limite de 
15 % de cette dernière, conformément aux dispositions de l'article R.225-118 du Code de commerce ou 
toute autre disposition applicable ;

décide que la présente autorisation, conférée au Conseil d’administration devra être mise en œuvre dans les 
trente (30) jours de la clôture de la souscription de l’émission initiale concernée ; si le Conseil 
d’administration n’en a pas fait usage dans ce délai de 30 jours, elle sera considérée comme caduque au titre 
de l’émission concernée ;

décide que le montant nominal des émissions correspondantes s’imputera sur le montant du plafond global 
applicable, prévu à la 17ème Résolution ;

constate que, dans l’hypothèse d’une émission avec maintien, ou sans maintien, du droit préférentiel de 
souscription, la limite prévue au 1° du I de l'article L.225-134 du Code de commerce, sera augmentée dans 
les mêmes proportions.

décide que la présente autorisation privera d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Vote pour : 1.732.927 voix

Vote contre : 314.650 voix

Abstention : 35.054 voix

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des deux tiers des actionnaires ayant voté par 
correspondance ou par procuration.

QUATORZIEME RESOLUTION
Délégation de compétence à conférer au Conseil d'administration pour décider d'émettre, en une ou 

plusieurs fois, un nombre maximum de 70.000 bons de souscription d’actions dits « BSA », donnant droit 
à la souscription de 70.000 actions ordinaires nouvelles de la Société, cette émission étant réservée au 

profit d’une catégorie de personnes déterminées (administrateurs – consultants - équipe dirigeante de la 
Société)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir entendu lecture :
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- du rapport du Conseil d'administration à la présente Assemblée, 
- du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur la délégation de compétence conférée au 

Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission des bons de souscription d’actions (les 
« BSA »), avec suppression du droit préférentiel de souscription conformément aux dispositions des 
articles L.228-92 et L 225-135 du Code de commerce, 

décide, dans le cadre des article L.225-129-2, L.228-91 et L.228-92 du Code de commerce, de déléguer au 
Conseil d'administration toutes compétences pour décider, dans un délai de 18 mois à compter de la présente 
Assemblée, d'émettre, en une ou plusieurs fois, un nombre maximum de 70.000 BSA, donnant droit à la 
souscription d’un nombre maximum de 70.000 actions ordinaires nouvelles de la Société, cette émission 
étant réservée au profit d’une catégorie de personnes déterminées (administrateurs – consultants - équipe 
dirigeante de la Société),

décide de fixer les modalités d’attribution desdits BSA comme suit :

Montant de l’autorisation du 
Conseil d’administration

Le nombre total des BSA pouvant être attribués au titre de 
l’autorisation donnée par l’Assemblée est de 70.000, et ne pourra 
donner droit à la souscription de plus de 70.000 actions nouvelles 
ordinaires d’une valeur nominale de 1,70 euro chacune, la valeur 
nominale étant susceptible d'être réduite en cas de mise en œuvre 
par le Conseil d'administration de la 8ème Résolution.

Durée de l’autorisation du 
Conseil d’administration

La présente autorisation est conférée pour 18 mois, soit jusqu'au 
13 novembre 2021 et comporte, au profit des bénéficiaires des 
BSA, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et 
à mesure de l’exercice des BSA, conformément aux dispositions 
de l’article L.225-132 alinéa 6 du Code de commerce. Elle sera 
exécutée dans les conditions et selon les modalités prévues par la 
loi et la réglementation en vigueur au jour de l’émission des BSA.

Bénéficiaires

Les BSA seront émis et attribués, en une ou plusieurs fois, par le 
Conseil d’administration, parmi la catégorie de personnes 
déterminées (administrateurs – consultants - équipe dirigeante de 
la Société).

Nature des actions sur exercice 
des BSA 

Chaque BSA donnera le droit à la souscription d’une action de la 
Société à titre d’augmentation de capital dans les conditions 
prévues par la loi.

Les actions nouvelles émises par suite de l’exercice des BSA 
seront des actions ordinaires, immédiatement assimilées aux 
actions anciennes et soumises à toutes les dispositions statutaires. 
Elles porteront jouissance à compter de la date de réalisation 
définitive de l'augmentation de capital.

Prix de souscription des BSA
Le prix de souscription des BSA sera fixé par le Conseil 
d’administration au vu du rapport d’un expert indépendant désigné 
par le Conseil d’administration.

Prix de souscription des actions 
sur exercice des BSA

Le prix de souscription des actions ordinaires sous-jacentes sera 
fixé par le Conseil d’administration, et sera au moins égal à la 
moyenne pondérée par le volume des vingt (20) derniers jours de 
bourse précédant l’attribution desdits BSA par le Conseil 
d’administration.
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Recours à un expert

Pour le cas où un expert indépendant se prononcerait sur la 
valorisation du prix de souscription d’un BSA, la valorisation 
retenue par ledit expert sera valable pour toute autre attribution 
réalisée dans le délai de 18 mois après l’émission de son rapport.

Toutefois, par exception à ce qui est exposé au paragraphe 
précédent, le recours à un nouvel expert indépendant pour toute 
nouvelle attribution de BSA sera nécessaire dans l’hypothèse 
d’une modification substantielle des éléments ayant servi de base 
à la valorisation du prix de souscription des BSA et/ou du prix de 
souscription des actions sur exercice des BSA par le premier 
expert (notamment en cas d’événement ou d’opération modifiant 
la valorisation de la Société initialement retenue, ou si les termes 
et conditions des BSA sont modifiés de manière significative à 
l’occasion de la nouvelle attribution).

Délai d’exercice des BSA Les BSA ne pourront plus être exercés une fois écoulé un délai de 
10 ans suivant leur attribution.

décide en conséquence d’arrêter le principe d’une augmentation de capital d’un montant nominal maximal 
de 119.000 euros (tenant compte du capital social et de la valeur nominale des actions de la Société à ce 
jour) correspondant à l’émission de 70.000 actions de 1,70 euro de valeur nominale chacune, étant précisé 
i) que ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 17ème Résolution ci-après et ii) qu'en cas de 
mise en œuvre de la 8ème Résolution par le Conseil d'administration et de réduction du capital social par voie 
de diminution de la valeur nominale des actions de la Société, le montant nominal maximal de 119.000 
euros sera réduit en conséquence (à titre d'exemple, en cas de réduction de la valeur nominale des actions 
de la Société de 1,70 euro à 1 euro, le montant nominal maximal serait ramené de 119.000 euros à 70.000
euros, permettant l'émission d'un maximum de 70.000 actions),

décide de donner toute compétence au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente 
autorisation et notamment, sans que cette liste soit limitative à l’effet de :

- fixer les noms des bénéficiaires dans le cadre de l’autorisation générale prévue ci-dessus parmi la 
catégorie de personnes déterminées (administrateurs – consultants - équipe dirigeante de la Société) et la 
répartition des BSA entre eux, 

- fixer le prix de souscription des BSA et leur prix d’exercice, 
- décider des conditions dans lesquelles le prix et le nombre d’actions pourront être ajustés en cas de 

réalisation de l’une des opérations visées à l’article L.228-98 du Code de commerce, 
- déterminer les conditions d'exercice des BSA, et notamment le délai et les dates d'exercice des BSA, les 

modalités de libération des actions souscrites en exercice des BSA, ainsi que leur date de jouissance même 
rétroactive,

- prévoir, s’il le juge opportun, la faculté de suspendre temporairement l’exercice des BSA conformément 
aux dispositions de l’article L.225-149-1 du Code de commerce, 

- prévoir, s’il le juge opportun, le sort des BSA non exercés en cas d’absorption de la Société par une autre 
société,

- prendre toutes mesures d’informations nécessaires et notamment établir, et le cas échéant, modifier les 
termes et conditions et/ou le contrat d’émission des BSA et d’en assurer la remise à chacun des 
bénéficiaires des BSA, 

- gérer les BSA dans les limites des dispositions de la loi et notamment prendre toutes mesures 
d’informations nécessaires et le cas échéant modifier les termes et conditions et/ou du plan de BSA et 
d’en assurer la remise à chacun des bénéficiaires des BSA sous réserve des dispositions relevant de la 
compétence de l’assemblée générale des actionnaires et prendre toute décision nécessaire ou opportune 
dans le cadre de l’administration du plan de BSA,

- accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités pouvant découler de la mise en œuvre de la présente 
autorisation, modifier les statuts et généralement faire le nécessaire, 
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- recueillir, s’il y a lieu, les demandes d’exercice des BSA et créer et émettre un nombre d’actions nouvelles 
ordinaire égal au nombre de BSA exercés,

- constater, s’il y a lieu à tout moment de l’exercice en cours, et au plus tard lors de la première réunion 
suivant la clôture de l’exercice social concerné, le nombre et le montant nominal des actions ainsi créées 
et émises au titre de l’exercice des BSA, et constater l’augmentation de capital en résultant,

- apporter les modifications nécessaires aux clauses des statuts relatives au montant du capital social de la 
Société et au nombre de titres qui le composent, et procéder aux formalités consécutives aux 
augmentations de capital correspondantes,

- sur sa seule décision, et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital social sur le 
montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, 

- plus généralement, passer toutes conventions, et, d’une manière générale, prendre toutes mesures pour 
effectuer toutes formalités utiles dans le cadre de l’émission des BSA.

décide que le Conseil d’administration rendra compte à l’Assemblée Générale Ordinaire, dans les conditions 
définies par la réglementation en vigueur et dans un rapport spécial contenant toutes les mentions visées à 
l'article R.225-115 du Code de commerce, des conditions définitives de l'opération établies conformément 
à l'autorisation qui lui aura été consentie.

décide que la présente autorisation privera d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Vote pour : 1.598.934 voix

Vote contre : 447.104 voix

Abstention : 36.593 voix

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des deux tiers des actionnaires ayant voté par 
correspondance ou par procuration.

QUINZIEME RESOLUTION
(Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à l’attribution gratuite d’actions)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
générales extraordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du Commissaire 
aux comptes :

autorise le Conseil d’administration, dans le cadre des dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du 
Code de commerce, à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou 
à émettre, au profit des bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel de la Société ou des 
sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l’article L.225-197-2 dudit Code et 
les mandataires sociaux visés à l’article L.225-197-1, II (sous réserve du respect des dispositions de l’article 
L.225-197-6), dans les conditions définies ci-après ;

décide que l’ensemble des actions attribuées gratuitement en vertu de la présente résolution ne pourra pas 
être supérieure à quarante mille (40.000) actions de 1,70 euro de valeur nominale, et d’autre part à un 
montant tel que le nombre cumulé d’actions attribuées gratuitement et non définitivement acquises en vertu 
de plans existants et de la présente résolution, et d’options ouvertes et non encore levées attribuées aux 
salariés en vertu de plans d’options de souscription ou d’achat d’actions existants ou concomitants à la date 
d’attribution gratuite d’actions, ne pourra être supérieur à quarante mille (40.000) actions de 1,70 euro de 
valeur nominale, étant précisé qu'en cas de mise en œuvre de la 8ème Résolution par le Conseil 
d'administration et de réduction du capital social par voie de diminution de la valeur nominale des actions 
de la Société, les deux nombres mentionnés ci-dessus resteront identiques mais la valeur nominale de chaque 
action attribuée sera non plus 1,70 euro mais la valeur nominale telle que décidée par le Conseil 
d'administration lors de la mise en œuvre de la 8ème Résolution et que le montant nominal des augmentations 
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de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation de 
compétence s’imputera sur le montant du plafond global des augmentations de capital prévu à la 17ème

Résolution de la présente Assemblée ;

décide que les attributions effectuées en application de la présente résolution pourront être subordonnées à 
la réalisation d’une ou plusieurs conditions de performance ;

décide que l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive, pour tout ou partie des 
actions attribuées, au terme d’une période d’acquisition d'une durée minimale d‘un an ;

décide que, dans les limites fixées aux paragraphes précédents, le Conseil d’administration déterminera la 
durée de la période d’acquisition et la durée de l'éventuelle période de conservation ; étant précisé qu’à 
l’issue de l'éventuelle période de conservation, ces actions ne pourront être cédées qu’en conformité avec 
les dispositions législatives et réglementaires applicables ;

décide que l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive avant l’expiration des 
périodes d’acquisition susvisées en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la 
deuxième ou troisième des catégories prévues à l’article L.341-4 du Code de la sécurité sociale et que 
lesdites actions seront librement cessibles en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement 
dans les catégories précitées du Code de la sécurité sociale ;

confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les limites légales, à 
l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation et à l’effet notamment de :

- déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions d’actions parmi les membres du personnel de 
la Société ou des sociétés ou groupements susvisés et les mandataires sociaux visés à l’article L.225-
197-1, II du Code de commerce ;

- pour les actions qui seraient, le cas échéant, attribuées aux dirigeants mandataires sociaux visés à 
l'article L.225-197-1 II al.4 du Code de commerce, soit décider que ces actions ne pourront être 
cédées par les intéressés avant la cessation de leurs fonctions, soit fixer la quantité de ces actions 
qu'ils seront tenus de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions ;

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, et notamment toute 
condition de performance qu’il jugera utile, ainsi que les modalités d’ajustement en cas d’opération 
financière de la Société ;

- en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou primes 
d’émission, les sommes nécessaires à la libération desdites actions ;

- procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions attribuées liés aux éventuelles 
opérations sur le capital de la Société ;

- constater la ou les augmentations de capital résultant de toute attribution réalisée par l’usage de la 
présente autorisation et modifier corrélativement les statuts ;

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à faire usage de la présente 
autorisation, il informera chaque année l’Assemblée Générale Ordinaire des opérations réalisées en vertu 
des dispositions prévues aux articles L.225-197-1 à L.225-197-3 du Code de commerce, dans les conditions 
prévues par l’article L.225-197-4 dudit Code ;

décide que cette autorisation est donnée pour une période de vingt-six (26) mois à compter de la date de la 
présente Assemblée Générale, soit jusqu’au 13 juillet 2022, date à laquelle elle sera considérée comme 
caduque si le Conseil d’administration n’en a pas fait usage.

décide que la présente autorisation privera d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.
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Vote pour : 1.648.692 voix

Vote contre : 413.335 voix

Abstention : 20.604 voix

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des deux tiers des actionnaires ayant voté par 
correspondance ou par procuration.

SEIZIEME RESOLUTION
Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration, à l’effet de décider une augmentation du 

capital en numéraire réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du Commissaire 
aux comptes, 

décide de procéder à une augmentation de capital d’un montant nominal maximum de 17.000 euros par 
émission d’un nombre maximum de 10.000 actions nouvelles de valeur nominale de 1,70 euro, à libérer en 
numéraire ou par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la Société, réservées 
aux salariés de la Société, ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code de 
commerce, adhérents au Plan d’Epargne Entreprise à instituer à l’initiative de la Société et/ou de tous fonds 
commun de placement par l’intermédiaire desquels les actions nouvelles ainsi émises seraient souscrites par 
eux.

décide que le prix de souscription des actions émises en vertu de la présente délégation de pouvoirs, qui 
conféreront les mêmes droits que les actions anciennes de même catégorie, sera fixé par le Conseil 
d’administration dans les conditions prévues par les dispositions de les articles L.3332-19 ou L.3332-20 du
Code du travail selon que les titres sont ou non admis aux négociations sur un marché réglementé à la date 
de l’augmentation de capital,

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription aux 10.000 actions ordinaires à émettre au titre de 
la présente résolution, réservé aux actionnaires de la Société en application de l'article L 225-132 du Code 
de commerce, et d'en réserver la souscription aux salariés en activité au sein de la Société au jour de la 
souscription et adhérant au Plan Epargne Entreprise,

décide que chaque augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence du montant des actions 
effectivement souscrites par les salariés individuellement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun de 
placement d’entreprise ou toute autre structure ou entité permise par les dispositions légales ou 
réglementaires applicables,

décide de déléguer au Conseil d’administration conformément aux dispositions de l’article L.225-129-1 du 
Code de commerce tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions de l’article L.225-129-
4 du Code de commerce, pour mettre en œuvre la présente décision dans les conditions légales ainsi que 
dans les limites et conditions ci-dessus précisées à l’effet notamment de :

- de réaliser, après la mise en place du Plan Epargne Entreprise, dans un délai maximum de cinq (5) 
ans à compter de la présente décision, l’augmentation de capital en une ou plusieurs fois, sur ses 
seules délibérations, par émission d’actions réservées aux salariés ou des sociétés qui lui sont liées 
au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce ayant la qualité d’adhérents au Plan d’Epargne 
Entreprise en faveur desquels le droit préférentiel de souscription a été supprimé ;

- déterminer les conditions d’attribution éventuelles des actions nouvelles ainsi émises au profit 
desdits salariés dans les conditions légales, en ce compris les conditions d’ancienneté, arrêter la liste 
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des bénéficiaires, ainsi que le nombre de titres susceptibles d’être attribués à chacun d’entre eux, 
dans la limite du plafond de l’augmentation de capital ;

- décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire d’un fonds 
commun de placement d’entreprise ou toute autre structure ou entité permises par les dispositions 
légales ou réglementaires applicables ;

- mettre en place, fixer les modalités et conditions d’adhésion au Plan d’Epargne Entreprise, qui serait 
nécessaire, en établir ou modifier le règlement ;

- arrêter la date et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente 
délégation en conformité avec les prescriptions légales et statutaires, et notamment fixer le prix de 
souscription en respect des conditions de l’article L.3332-20 du Code du travail, arrêter les dates 
d’ouverture et de clôture des souscriptions, les dates de jouissance, les délais de libérations des 
actions, recueillir les souscriptions des salariés ;

- recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu’elle soit effectuée par 
versement d’espèces ou par compensation de créances, et le cas échéant, arrêter le solde créditeur 
des comptes courants ouverts dans les livres de la société au nom des souscripteurs libérant par 
compensation les actions souscrites ;

- fixer, dans la limite légale de trois (3) ans à compter de la souscription prévu par l’article L.225-
138-1 du Code de commerce, le délai accordé aux salariés souscripteurs pour la libération du 
montant de leur souscription, étant précisé que conformément aux dispositions légales, les actions 
souscrites pourront être libérées, à la demande de la société ou du souscripteur, par versements 
périodiques, soit par prélèvements égaux et réguliers sur le salaire du souscripteur ;

- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront 
effectivement souscrites individuellement ou par l’intermédiaire du fonds commun de placement 
d’entreprise existant dans la Société ou toute autre structure ou entité permise par les dispositions 
légales ou réglementaires applicables, et le cas échéant imputer tous frais sur le montant des primes 
payées lors de l’émission des actions et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter 
la réserve légale au dixième du nouveau capital, après chaque augmentation ;

- accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités légales ;

- apporter aux statuts les modifications corrélatives aux augmentations du capital social ;

- prendre toutes mesures, et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire en vue de la 
réalisation définitive de l’augmentation ou des augmentations successives du capital social

décide de fixer à vingt-six (26) mois à compter du jour de la présente décision, la durée de validité de la 
présente délégation, soit jusqu’au 13 juillet 2022 à compter de la présente Assemblée.

Vote pour : 644.230 voix

Vote contre : 1.416.301 voix

Abstention : 22.100 voix

Cette résolution, mise aux voix, est rejetée à défaut d'obtention de la majorité des deux tiers des 
actionnaires ayant voté par correspondance ou par procuration.
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DIX-SEPTIEME RESOLUTION
Fixation du plafond global des autorisations d’émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès 

au capital applicables et de valeurs mobilières représentatives de créances

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, et comme conséquence, de l’adoption des 9ème à 
15ème Résolutions ci-dessus :

décide de fixer à sept millions cinq cent mille (7.500.000) euros (tenant compte du capital social et de la 
valeur nominale des actions de la Société à ce jour) le montant nominal maximal des augmentations de 
capital social, immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations de compétence 
conférées par les résolutions susvisées, étant précisé (i) qu'en cas de mise en œuvre de la 8ème Résolution par 
le Conseil d'administration et de réduction du capital social par voie de diminution de la valeur nominale 
des actions de la Société, le plafond de 7.500.000 euros sera réduit en conséquence (à titre d'exemple, en 
cas de réduction de la valeur nominale des actions de la Société de 1,70 euro à 1 euro, le plafond serait 
ramené de 7.500.000 euros à 4.411.764 euros) et (ii) qu’à ce montant nominal s’ajoutera, éventuellement le 
montant nominal des actions à émettre en supplément pour préserver les droits des titulaires des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société conformément à la loi.

décide également de fixer à sept millions cinq cent mille (7.500.000) euros d’euros le montant nominal 
maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société susceptibles d’être émises en 
vertu des délégations de compétence conférées par les résolutions susvisées.

Vote pour : 1.813.751 voix

Vote contre : 230.159 voix

Abstention : 38.721 voix

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des deux tiers des actionnaires ayant voté par 
correspondance ou par procuration.

DIX-HUITIEME RESOLUTION
Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société par 

voie d’annulation d’actions

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport du 
commissaire aux comptes, 

après avoir rappelé l’admission aux négociations des actions de la Société sur le marché Euronext Growth 
Paris, 

conformément aux dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce,

autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à annuler en une ou plusieurs fois aux 
époques qu’il appréciera, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée 
Générale, les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre de l’autorisation donnée à la 7ème

Résolution ou toute résolution ayant le même objet et la même base légale, dans la limite de 10% du capital 
social de la Société par période de vingt-quatre (24) mois, et réduire corrélativement le capital social, étant 
rappelé que ce pourcentage s’applique à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant 
postérieurement à la présente Assemblée, 
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autorise le Conseil d’administration à imputer la différence entre la valeur de rachat des actions annulées 
et leur valeur nominale sur le poste « Prime d’émission » ou sur tout autre poste de réserves disponibles, y 
compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10% de la réduction de capital réalisée, 

donne tout pouvoir au Conseil d’administration, sous réserve du strict respect des textes légaux et 
réglementaires, avec faculté de subdélégation afin de :

- procéder à cette ou ces opérations d’annulation d’actions et de réduction de capital ;
- arrêter le montant définitif de la réduction de capital ;
- en fixer les modalités ;
- en constater la réalisation ;
- procéder à la modification corrélative des statuts de la Société ;
- effectuer toutes les formalités et déclarations auprès de tous organismes ;
- et d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire pour la mise en œuvre de la présente 

autorisation

décide que la présente autorisation privera d’effet la délégation antérieure ayant le même objet (19ème

résolution de l’Assemblée en date du 16 mai 2019). 

Vote pour : 1.831.028 voix

Vote contre : 216.981 voix

Abstention : 34.622 voix

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des deux tiers des actionnaires ayant voté par 
correspondance ou par procuration.

DIX-NEUVIEME RESOLUTION
Modification des statuts 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, et connaissance prise du rapport du Conseil d'administration,

 Décide de modifier les deuxième et troisième alinéas de l'article 24 des statuts :

Les deuxième et troisième alinéas de l'article 24 des statuts étaient initialement rédigés comme suit : 

« L'Assemblée Générale Ordinaire prend toutes les décisions autres que celles qui sont réservées à 
la compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire par la loi et les présents statuts. Elle ne 
délibère valablement sur première convocation que si les actionnaires présents ou représentés 
possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote. Sur deuxième convocation, 
aucun quorum n'est requis. Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires 
présents ou représentés.

L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs 
dispositions. Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou représentés possèdent 
au moins, sur première convocation, le quart et, sur deuxième convocation, le cinquième des actions 
ayant le droit de vote. A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à 
une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. Elle statue à 
la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés. »

Les deuxième et troisième alinéas de l'article 24 des statuts dans leur nouvelle version sont rédigés 
comme suit : 

« L'Assemblée Générale Ordinaire prend toutes les décisions autres que celles qui sont réservées à 
la compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire par la loi et les présents statuts. Elle ne 
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délibère valablement sur première convocation que si les actionnaires présents ou représentés 
possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote. Sur deuxième convocation, 
aucun quorum n'est requis. Elle statue à la majorité des voix exprimées par les actionnaires présents 
ou représentés. Les voix exprimées ne comprennent pas celles attachées aux actions pour lesquelles 
l'actionnaire n'a pas pris part au vote, s'est abstenu ou a voté blanc ou nul.

L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs 
dispositions. Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou représentés possèdent 
au moins, sur première convocation, le quart et, sur deuxième convocation, le cinquième des actions 
ayant le droit de vote. A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à 
une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. Elle statue à 
la majorité des deux tiers des voix exprimées par les actionnaires présents ou représentés. Les voix 
exprimées ne comprennent pas celles attachées aux actions pour lesquelles l'actionnaire n'a pas 
pris part au vote, s'est abstenu ou a voté blanc ou nul.»

 Décide de modifier l'article 28 – II. des statuts :

L’article 28 – II. des statuts était initialement rédigé comme suit :

« II. Vote par correspondance

A compter de la convocation de l'assemblée, un formulaire de vote par correspondance et ses 
annexes sont remis ou adressés, aux frais de la Société, à tout actionnaire qui en fait la demande 
par écrit.

La Société doit faire droit à toute demande déposée ou reçue au siège social au plus tard six jours 
avant la date de réunion. »

L'article 28 – II. dans sa nouvelle version est rédigé comme suit :

« II. Vote par correspondance

Tout actionnaire peut, dans les conditions légales et règlementaires, voter à distance en adressant 
leur formule de vote à distance, soit sous forme papier, soit par des moyens électroniques de 
télécommunication. Les modalités d'envoi sont précisées par le conseil d'administration dans l'avis 
de réunion et l'avis de convocation.

Les actionnaires votant à distance, dans le délai prévu au présent article, au moyen du formulaire 
mis à la disposition des actionnaires par la Société́ sont assimilés aux actionnaires présents ou 
représentés. 

Les formulaires de vote à distance sous format papier et leurs annexes sont remis ou adressés, aux 
frais de la Société, à tout actionnaire qui en fait la demande par écrit. La Société doit faire droit à 
toute demande déposée ou reçue au siège social au plus tard six jours avant la date de réunion.

Les formulaires de vote à distance, de même que l’attestation de participation, peuvent être établis 
sur support électronique dûment signé dans les conditions prévues par les dispositions légales et 
réglementaires applicables. A cette fin, la saisie et la signature électronique du formulaire peuvent 
être directement effectuées sur le site Internet mis en place par le centralisateur de l’assemblée. »

Vote pour : 1.791.526 voix

Vote contre : 240.144 voix

Abstention : 50.961 voix
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Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des deux tiers des actionnaires ayant voté par 
correspondance ou par procuration.

VINGTIEME RESOLUTION
Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires,

donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal de la présente Assemblée, 
en vue d'effectuer toutes formalités de publicité et de dépôt prévus par la législation en vigueur.

Vote pour : 1.882.838 voix

Vote contre : 166.557 voix

Abstention : 33.236 voix

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des actionnaires ayant voté par correspondance
ou par procuration.

*
* *

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, lequel après lecture, a été signé par le 

Président, le Secrétaire et les Scrutateurs.

_____________________________ ____________________________

Le Président : Le Secrétaire :

Pierre MORGON Charlotte WRIGHT

_____________________________ _____________________________

Le Scrutateur : Le Scrutateur :

Simon DAVIERE Sylvain LECOMTE
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Annexe 1 : Réponses aux questions écrites reçues dans le cadre de l'Assemblée.

Assemblée générale mixte du 25 juin 2020 sur seconde convocation

Questions écrites posées au Conseil d’administration 

de la société Theradiag

25 juin 2020 - Pour mémoire, les questions écrites, pour être recevables, doivent être adressées au Président du 
Conseil d’administration et envoyées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception ou par télécommunication électronique au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de 
l’assemblée (soit le vendredi 19 juin 2020 pour l’Assemblée Générale du 25 juin 2020 sur seconde convocation). 
Elles doivent, enfin, être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Cinq questions écrites ont été reçues par la Société de la part d’un seul actionnaire. Ces questions sont parvenues 
à la Société dans les formes et les délais requis par la réglementation. 

Le texte de ces questions est repris en intégralité et dans leur forme originale ci-dessous.

Questions reçues d’un actionnaire détenteur de 1 000 actions, le vendredi 19 juin 2020

1. D'après le communiqué du 22 avril, la société a décidé de se mobiliser pour contribuer à l'effort 
de lutte contre le Covid-19. Pourquoi avoir attendu autant alors que la société a une expertise en 
sérologie Elisa ? 

Le cœur de métier de Theradiag est de développer, fabriquer et commercialiser des tests de diagnostic et 

de monitoring de biothérapies. Or les tests Covid-19 au début de la pandémie concernaient l’infectiologie 

et non l’immunologie. Dès que nous avons observé que l'expertise de Theradiag, en particulier en sérologie 

ELISA pouvait être utile à l’effort national, tout a été mobilisé pour le faire, et ce dans les meilleurs délais. 

La mise au point d’un produit sur un nouveau virus nécessite en premier lieu l’identification d’un certain 

nombre de matières premières, de leurs fournisseurs puis d’une étude de faisabilité avant de mettre en 

développement et enfin en production. Theradiag a agi méthodiquement et les décisions ont été prises 

lorsque nous disposions de tous les éléments nécessaires pour la mise à disposition d’un produit de qualité, 

conforme aux normes, validé par les autorités et adapté à la demande du marché.

2. Est-ce que le seul axe de développement est le Lisa Tracker ?

Concernant l’activité globale de la société, Theradiag est leader dans le monitoring des biothérapies et 

entend continuer à se développer dans cette spécialité. Les axes stratégiques sont de continuer de capitaliser 
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sur la gamme complète de tests de monitoring de biothérapies, d’accélérer l’automatisation en théranostic 

- donc entre autres le développement des tests i-Tracker® de sa gamme TRACKER® - et de renforcer 

l’internationalisation des activités. 

En outre, Theradiag étudie en permanence l’état du marché afin de renforcer sa présence dans d’autres 

domaines thérapeutiques du monitoring des biothérapies. Par exemple, au-delà de la gastroentérologie, 

Theradiag se développe en rhumatologie, et étudie d’autres champs thérapeutiques.

3. Le 8 juin, vous annoncez l'approbation d'un test in-house TDR et ELISA. Malgré tout, vous 
indiquez ne pas pouvoir estimer l'impact de ces tests sur le chiffre. Est-ce que Theradiag s'est 
engagé trop tard sur le sujet des tests ou la société a-t-elle déjà engrangé des commandes sur ces 
deux tests in-house?

L’accès à certains marchés clés est subordonné à des approbations spécifiques et les délais réglementaires 

relèvent des autorités compétentes (notamment en France avec le contrôle de la HAS et la mise en place du 

CNR dans le cadre du Covid). De plus, concernant la France, les niveaux de remboursement des tests, plus 

limité qu’attendu, ont eu un impact à la baisse sur le niveau de la demande des laboratoires. 

Les approbations CNR et les marquages CE sont récents, Theradiag en est donc au début de la 

commercialisation. La sérologie se révèlera d’autant plus utile dans la phase de test de l’immunisation. En 

dépit du fait que les tests de sérologie ne sont pas à ce stade les plus pratiqués, Theradiag a déjà reçu des 

commandes pour ses produits. La force de la Société réside dans les tests ELISA et en particulier le ELISA 

COVID-19 THERA02, premier test approuvé IgG et IgM. 

En parallèle, Theradiag poursuit ses investissements en R&D dans ce domaine afin d’apporter des solutions 

toujours plus fiables et utiles sur le marché, et ce, le plus rapidement possible.

4. A ce jour, avec un petit mois de recul, pensez-vous que les chiffres de ces deux tests peuvent être 
transformants ?

Comme indiqué dans notre dernier communiqué du 8 juin 2020, la commercialisation est encore à ses 

débuts, il est aujourd’hui très difficile de mesurer l’impact éventuel de ces tests sur le chiffre d’affaires 2020 

de la Société. De plus, en France, les niveaux de remboursement des tests annoncés ont probablement 

ralenti la demande attendue. A l’international, cela dépend des résultats de tests de validation conduits par 

les autorités de santé locales pour un nombre significatif de pays. Theradiag reste en premier lieu et avant 

tout une société leader dans le monitoring des biothérapies et estime que les activités commerciales de ces 

deux tests ne sont pas transformantes à ce stade.

5. Concernant le monitoring des biothérapies, pouvez-vous nous expliquer les cas d'usages du 
monitoring ? Est-il utilisé périodiquement (comme par exemple pour le dosage de certains 
immuno-dépresseurs, type Prograf) et si oui à quelle période en moyenne ? Est-il utilisé avec une 
nouvelle injection pour juger de la nécessité ou non de renouveler la dose ?
(Je suppose que d'un médicament à l'autre, la réponse sera différente. Si cela est le cas, merci de 
répondre avec le cas "moyen".) 

Le monitoring des biothérapies comprend la mesure : 

- de la biodisponibilité du médicament afin d’apprécier l’absorption de la biothérapie par le patient,
- de l’immunogénicité, reflétant les risques de résistance au médicament générés par le système 

immunitaire du patient. 

Il est difficile de commenter sur la périodicité des tests, nous pouvons juste indiquer que ces suivis 

concernent des maladies chroniques. Ce suivi thérapeutique est appelé ‘réactif’ lorsqu’il concerne des 
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patients en échec thérapeutique. Il apporte des informations sur la cause de l’échec ainsi qu’un rationnel 

dans les options thérapeutiques et les décisions à prendre par le clinicien pour restaurer la réponse 

(optimisation de la dose de biothérapies, changement de biothérapie le cas échéant, etc.). Parallèlement, le 

suivi thérapeutique ‘proactif’ est une approche complémentaire pour les patients en rémission. Il vise à 

ajuster régulièrement la dose pour chaque patient. Cette approche permet de minimiser le risque d’échec 

au traitement lié à une sous-exposition au médicament ou au contraire à réduire l’intensité du traitement 

pour limiter les coûts inutiles et effets secondaires dans le cas de surexposition. 

Dans tous les cas il ne s’agit pas simplement de renouveler la dose, mais surtout de l’ajuster. Le monitoring 

est utilisé pour juger la dose thérapeutique de la biothérapie et l’optimiser voire en changer le cas échéant 

(bien évidemment dans les mêmes indications). Le suivi est laissé à l’appréciation du clinicien en fonction 

du profil du patient et de la thérapie retenue (prescrite). 




